CODE DE BONNE CONDUITE DU PILOTE DE PLANEUR CNVV

(Version 1 octobre 2008)

Je suis pilote de planeur au Centre National de Vol à Voile.

Je reconnais que l'activité vélivole nécessite le respect de quelques règles communes faisant appel au simple bon sens ou au principe de solidarité. Il y va de la sécurité de notre activité, de l'ordre nécessaire au bon fonctionnement de notre association et de la bonne ambiance qui doit régner entre ses membres.

En signant ce document, je m'engage à respecter les règles de conduite suivantes, en plus des règles propres aux activités de vol :

1. Lorsque je souhaite voler, j’assiste au briefing matinal (s’informer de l’heure exacte au secrétariat) et  je m’engage à participer activement à la sortie des planeurs et à leur rentrée à l'issue des activités. Les activités commencent en principe vers 08h30 ou 09h00.

2. Je me conformerai scrupuleusement aux instructions données au cours du briefing matinal sur l’espace aérien et ses restrictions éventuelles. C’est au cours de ce briefing que l’on répartit les machines. Le chef pilote donne ses instructions et les consignes de sécurité. Il effectue les remarques qu’il juge nécessaires. Le briefing matinal sert également à être informé de la météo. Si je n’ai pas assisté au briefing, je collecterai moi-même l'information en consultant le chef pilote, le secrétariat, les valves d'affichage dans le hall CNVV et les services météo. Je n’utiliserai une machine qu'avec l'autorisation expresse du chef pilote ou de son remplaçant, et en accord avec les autres utilisateurs.

3. Si, exceptionnellement, il m'arrivait de ne pas pouvoir assister au briefing pour une raison valable et contraignante ou si je me trouvais dans l’incapacité absolue de participer à la sortie des planeurs, je ne volerai que si j'en ai reçu l'autorisation explicite du chef pilote ou du chef de piste. Je me présenterai à lui spontanément. Je suis conscient que cette autorisation est une faveur et non un droit que me confèreraient mes excellentes prestations en vol, mon ancienneté au CNVV ou mon nombre d'heures de vol.

4. Lorsque j'ai utilisé un planeur, je le nettoierai toujours à l'issue des vols avant de le rentrer au hangar et je veillerai à en retirer les parachutes, batteries, coussins et compléments de poids. Je veillerai également à replacer la housse de verrière si le planeur en dispose.

5. Lorsque j'utiliserai un véhicule sur la plaine, les 4 clignoteurs seront activés et je respecterai strictement les règles en vigueur pour la traversée des pistes. Je sais que je n'ai jamais priorité sur les aéronefs.

6. Lorsque je remorque un planeur avec un véhicule, je veillerai à utiliser une corde d'une longueur d'au moins 10 m. Deux personnes m'aideront à la mise en piste (une seule personne tolérée si le planeur est muni d'un patin de queue). La fenêtre de la voiture restera ouverte pour entendre d'éventuels avertissements. Le lecteur de CD ou la radiocassette sera éteint(e). La bonne vitesse sera celle qui n'oblige pas ceux qui tiennent le planeur à courir.

7. Je n'ai pas le droit de pénétrer dans l'atelier sans l'autorisation explicite du chef mécanicien, du chef pilote ou de son remplaçant.

8. Je veillerai à partager le temps d'utilisation de la machine sur laquelle je souhaite voler avec fair play avec les autres pilotes intéressés. Je suis conscient que les activités d'instruction sont prioritaires et qu'un instructeur peut monopoliser une machine à cette fin.

9. J'ai le devoir de signaler immédiatement tout incident de sécurité au chef pilote ou à son remplaçant. Si un danger est imminent, je prendrai moi-même la (les) mesure(s) que j'estime adéquate(s) pour en supprimer la cause (sauf en cas d’incident technique) ou en empêcher les conséquences si la sécurité de personnes est menacée.

10. Je suis parfaitement conscient que mon ancienneté et mon nombre d'heures de vols ne me donnent aucune prérogative ou priorité. Ce statut me confère le droit et le devoir de montrer l'exemple aux plus jeunes et aux moins expérimentés, dans le respect de l'autre et des convenances.

11. Si je suis stagiaire, mes activités sont réglées entièrement par mon instructeur.

12. Je suis informé que les mineurs d’âge en stage au CNVV sont mis sous la responsabilité de la direction CNVV et des instructeurs. Je prends bonne note du fait que ces derniers ne peuvent pas quitter l’enceinte de l’aérodrome sans l’autorisation des responsables. De plus, la consommation de boissons alcoolisées ne leur est pas autorisée.

13. Je suis informé que les stagiaires du CNVV n’ont pas à détenir de boissons alcoolisées ni de drogues ou autres produits illicites dans l’enceinte de l’aérodrome.

14. Si j'utilise un planeur pour un vol découverte, je me conformerai à la durée maximale prévue (entre 30 et 45 minutes). Toute prolongation de vol devra être explicitement autorisée par le chef pilote ou son remplaçant (par radio ou avant le vol). Si je n'ai pas de radio, j'atterrirai après 45 minutes maximum sauf si convenu autrement au moment du départ.

15. Etant en attente en piste pour voler ou après avoir volé, je me rendrai utile d'initiative en aidant les autres pilotes à la manoeuvre des planeurs lors des mises en piste, décollages et atterrissages ou en tenant la planche.

16. J'utilise une chambre au Blériot après avoir réservé ma place, m’être inscrit au secrétariat et avoir payé la quote part prévue au secrétariat. Je libère ma chambre le jour suivant dans la matinée, si je ne l'utilise plus. Je sais que la cuisine CNVV est réservée aux instructeurs et aux pilotes remorqueurs et que je ne peux y pénétrer qu’accompagné de l’un d’entre eux.

17. Si je pèse moins de 60 Kg, je me munirai d’un coussin lesté de plomb pour compenser la différence de poids Il est interdit d’utiliser des rondelles d’altères : ce sont des accessoires très dangereux.

18. Si j'ai des commentaires et suggestions constructifs à émettre, j'en ferai part directement au chef pilote, au chef de piste ou au responsable administratif. Tout conflit en piste sera arbitré par le chef pilote ou le chef de piste. Le personnel du CNVV est à ma disposition pour recueillir toutes les idées et remarques constructives et se fera un point d'honneur d'y donner suite.

19. Je suis informé du fait que le non respect flagrant de ces règles peut donner lieu à un avertissement verbal ou écrit de la direction du CNVV, par la voie de son Chef pilote. S’il s’avérait que l’avertissement ne soit pas suffisant, la direction du CNVV a le droit d’exclure le contrevenant.

Je certifie avoir pris connaissance de ce code de conduite du pilote de planeur et y adhérer pleinement.
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Prénom : 





Date : 





Signature : 

















PAGE  
1

